
               
FFoorrmmaattiioonn  

  
  GGeessttiioonn  ccoommppttaabbllee  dd’’uunnee  ppeettiittee  aassssoocciiaattiioonn  

  
Objectifs : 

Donner les éléments et outils nécessaires à la mise en place d’une comptabilité associative en 

autonomie. Connaitre les spécificités de la gestion comptable associative. 

 

Public cible :  Dirigeants bénévoles associatifs ou bénévoles trésoriers. 

 

Module 1 – mercredi 9 novembre 2022 de 18h à 21h 

 

- Les principes comptables d’une association. 

- Mettre en place la comptabilité d’une association. 

 

Module 2 – Mercredi 16 novembre 2022– de 18h à 21h 

 

- Les opérations spécifiques aux associations. 

- Les opérations de fin d’exercice. 

 

Module 3 – Mercredi 23 novembre 2022– de 18h à 21h 

 

- Construire un budget prévisionnel. 

- Le rapport financier. 

 

Lieu : salle informatique (proche de la salle Philippe Goude) – place des Comtes du Maine Le Mans 

(descendre escalier derrière l’arrêt du tram). 

 

Intervenants : 

Fabienne LEVERRIER – Responsable comptable et enseignante vacataire à l’Université du Maine. 

 

Formation gratuite : pour les associations adhérentes à FBS. 

Participation aux frais de 10 €/personne/module pour les associations non adhérentes à FBS. 

 

Inscriptions et informations : auprès de France Bénévolat Sarthe au 02 43 87 50 02 ou 

francebenevolatsarthe.accueil@lemans.fr 

 

 

 


